
FICHE DE LIAISON  

Programme SLIME (Service Local d’Intervention 
pour la Maitrise de l’Energie) 

  
 
 
 
 

 
 

 

 

 
 
Pièces à fournir (dans la mesure du possible) :  

- Factures énergétiques d’électricité, de gaz, de fioul, d’eau, de bois de l’année en 
cours et de l’année précédente 

- Dernier avis d’imposition 
- Diagnostic de Performance Energétique (si existant) 

 
 
 
 
 
 
Cette fiche est à transmettre à l’Espace Conseil Energie Habitat du Conseil 
départemental de la Haute-Garonne qui sera en charge de la visite : 
 

infoenergie@cd31.fr / 05 34 33 48 26 
  

BENEFICIAIRE 

Nom Prénom Date de naissance 
   

Adresse Téléphone Adresse mail  

   

Nombre d’occupants du logement RFR (Revenu Fiscal de référence) 

  

Utilisation du Chèque-Energie ☐OUI ☐NON 

TRAVAILLEUR SOCIAL – SERVICE PRESCRIPTEUR 

Organisme  Travailleur social / donneur d’alerte N° tel et adresse mail 

 
 
 

  



Objet de la prise en charge :  
 
La réalisation de visites sociotechniques auprès de ménages en situation de précarité énergétique et leur 
accompagnement dans la recherche de solutions.  
La prise en charge comporte deux visites à domicile. 
 
 La première visite sociotechnique aura pour objectif d’établir : 
- Un diagnostic social : profil du ménage, statut d’occupation, état des impayés, difficultés financières, 
aides déjà mobilisées,  
- Un diagnostic de la consommation et des pratiques du ménage : sensibilisation des ménages sur les 
bonnes pratiques, les éco gestes personnalisés pour réduire les consommations de fluide en fonction des 
constats faits lors de la visite, l’accompagnement dans la mise en adéquation des abonnements fluides du 
ménage avec son mode de vie,  
- Un diagnostic technique : état succinct des équipements et installations et des possibilités 
d’amélioration, état succinct du bâti incluant des prises de mesures (débits d’eau, température de l’eau à 
la sortie du robinet, température ambiante, température des appareils de froid, taux d’humidité air et 
murs, ventilation, …) 
- Une orientation vers des solutions complémentaires le cas échéant 
- Distribution et installation du Kit Eco Gestes  
 
 La deuxième visite sociotechnique permettra de constater et analyser des évolutions de 
consommation, du confort ressenti dans le logement et des économies réalisées entre la première et la 
seconde visite. 
 
Pour les locataires : Souhaitez-vous associer le bailleur à la visite ?   ☐OUI    ☐NON 
 
 
Motifs de la détection (à développer pour une bonne compréhension du prestataire) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date : le ..... /..... /..........     Prescripteur  

        Signature et cachet 
 

          
         
 
 
 
Cette fiche est à transmettre à l’Espace Conseil Energie Habitat du Conseil 
départemental de la Haute-Garonne qui sera en charge de la visite : 
 

infoenergie@cd31.fr / 05 34 33 48 26 


